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Inscriptions à envoyer  

Me FERBOS Caroline 

 7 Route de Mondon—33670 St Leon 

06.32.04.26.08 
Cloture des engagements :  04 Janvier 2024 
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Juge : Francis Dejardin 

HA :    Novello Lucas (niv 2) 

             Ramirez Felipe (niv 1 ) 

             Amorim Dylan (remp) 

Buvette et restauration 
sur place 



Demande d’engagement

N°HA 1947/ DSV 3323403 MD

Mme FERBOS Caroline                                                      Dates du concours     :   13 et 14 Janvier 2024
7, route de Mondon     33670 ST LEON
TEL : 06.32.04.26.08

Adresse du terrain : Route de St Quentin de Baron     33670  LA SAUVE

Discipline :      RING  

 CSAU   Brevet   Niveau  1  2  3

Nom et affixe du chien :

Race (ou type) :

Numéro de Carnet de Travail :

Nom et prénom du Conducteur :

Adresse :

Code postal : Ville :

tel :  mail                                                   @

Club : Région :

Prix de l’engagement : 20 €
Juge : M.   DEJARDIN Francis

Hommes assistants :  M.   NOVELLO Lucas Niv 2 (CYNO SPORTING CLUB DE GOUZENS)   
M.    RAMIREZ Felipe Niv 1 (Educ Canine Flair Play)
M.   AMORIN Dylan Niv 3 REMPLACANT (C E C B G)

A JOINDRE A VOTRE ENGAGEMENT :
 3 étiquettes (2 sur leur support – 1 collée sur l’inscription),
 Le règlement de l’engagement,
 Pour les CSAU,   la photocopie du certificat de naissance (ou pedigree) pour les chiens inscrits au LOF ou la photocopie de la 

carte de tatouage pour les chiens non LOF (NB : pour le passage du CSAU, le carnet de travail est souhaitable).
 L’autorisation parentale pour les mineurs.

Je déclare sincères et véritables les renseignements ci-dessus. J’exonère spécialement et entièrement le club organisateur de toute  responsabilité  du fait
d’accidents (blessures, morsures, vols, maladies et dommages divers) survenus à mon chien ou causés par lui ou à moi-même de mon propre fait.

1. Les propriétaires de chiens dits dangereux (catégorie II) s'engagent à respecter les dispositions des Lois n° 99-5 du 6 janvier 1999 et n° 2008-582 du 20 
juin 2008.

2. Les chiens essorillés, nés après le 28 aout 2008, ne peuvent plus participer aux concours d'utilisation.

Inscription à envoyer avant le 4 janvier 2024
Tout engagement incomplet ne sera pas pris en compte

  

Signature du Président et Cachet du Club     :   Signature du Conducteur     :  

Collez

votre étiquette

ICI


